
 

RR\905614FR.doc  PE478.717v02-00 

FR Unie dans la diversité FR 

  

 PARLEMENT EUROPÉEN 2009 - 2014 

 

Document de séance 
 

A7-0201/2012 

14.6.2012 

***I 
RAPPORT 

sur la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant 

la directive 64/432/CEE du Conseil en ce qui concerne les bases de données 

informatisées qui font partie des réseaux de surveillance dans les États 

membres 

(COM(2011)0524 – C7-0229/2011 – 2011/0228(COD)) 

Commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité 

alimentaire 

Rapporteure: Sophie Auconie 

 



 

PE478.717v02-00 2/11 RR\905614FR.doc 

FR 

 

PR_COD_1amCom 

 

 

Légende des signes utilisés 

 * Procédure de consultation 

 *** Procédure d'approbation 

 ***I Procédure législative ordinaire (première lecture) 

 ***II Procédure législative ordinaire (deuxième lecture) 

 ***III Procédure législative ordinaire (troisième lecture) 

 

(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par le projet 

d'acte.) 

 

 

 

 

 

Amendements à un projet d'acte 

Dans les amendements du Parlement, les modifications apportées au projet 

d'acte sont marquées en italique gras. Le marquage en italique maigre est 

une indication à l'intention des services techniques qui concerne des éléments 

du projet d'acte pour lesquels une correction est proposée en vue de 

l'élaboration du texte final (par exemple éléments manifestement erronés ou 

manquants dans une version linguistique). Ces suggestions de correction sont 

subordonnées à l'accord des services techniques concernés. 

 

L'en-tête de tout amendement relatif à un acte existant, que le projet d'acte 

entend modifier, comporte une troisième et une quatrième lignes qui 

identifient respectivement l'acte existant et la disposition de celui-ci qui est 

concernée. Les parties reprises d'une disposition d'un acte existant que le 

Parlement souhaite amender, alors que le projet d'acte ne l'a pas modifiée, 

sont marquées en gras. D'éventuelles suppressions concernant de tels 

passages sont signalées comme suit: [...]. 
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN 

sur la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la 

directive 64/432/CEE du Conseil en ce qui concerne les bases de données informatisées 

qui font partie des réseaux de surveillance dans les États membres 

(COM(2011)0524 – C7-0229/2011 – 2011/0228(COD)) 

(Procédure législative ordinaire: première lecture) 

Le Parlement européen, 

– vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil 

(COM(2011)0524), 

– vu l'article 294, paragraphe 2, et l'article 43, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement 

de l'Union européenne, conformément auxquels la proposition lui a été présentée par la 

Commission (C7-0229/2011), 

– vu l'article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

– vu l'avis du Comité économique et social européen du 7 décembre 20111, 

– vu l'article 55 du règlement, 

– vu le rapport de la commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité 

alimentaire et l'avis de la commission de l'agriculture et du développement rural 

(A7-0201/2012), 

1. arrête la position en première lecture figurant ci-après; 

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle entend modifier de manière 

substantielle sa proposition ou la remplacer par un autre texte; 

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 

Commission ainsi qu'aux parlements nationaux. 

Amendement  1 

Proposition de directive 

Article 1 – point 1 

Directive 64/432/CEE 

Article 14 – paragraphe 3 – partie C – point 1 – tiret 8 

                                                 
1 JO C 43 du 15.2.2012, p. 64. 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

– la date du décès et de l'abattage, – la date du décès et/ou de l'abattage, 

 

Amendement 2 

 

Proposition de directive 

Article 1 – paragraphe 1 

Directive 64/432/CEE 

Article 14 – paragraphe 3 – partie C – point 1 – tiret 9 bis (nouveau) 

 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 – code d'identification électronique; 

Justification 

Si l'on n'ajoute pas cette donnée, il n'est pas exclu que, dans certains cas, des différences 

existent entre le code d'identification visuelle et le code d'identification électronique. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

Objet de la proposition de directive 

 

En application du règlement (CE) n° 1760/2000 établissant un système d'enregistrement des 

bovins et concernant l'étiquetage de la viande bovine et des produits à base de viande bovine, 

et abrogeant le règlement (CE) n° 820/97 et conformément à la directive 64/432/CEE, les 

États membres ont instauré des "bases de données informatisées" contenant des informations 

sur les bovins situés sur leur territoire. Jusqu'à ce jour, ces bases de données ne tiennent pas 

compte de l'émergence de la technologie de l'identification électronique des bovins. La 

révision en cours du règlement (CE) n° 1760/2000 favorisant un développement progressif et 

harmonieux de cette nouvelle technologie, il convient d'adapter également les principes de 

collecte de ces données et de les rendre compatibles avec les deux méthodes d'identification 

des bovins. Il est donc nécessaire de modifier la directive 64/432/CEE. 

 

Position de la rapporteure 

 

La rapporteure soutient la modification des dispositions relatives aux bases de données 

proposée par la Commission. Conséquence directe de la modification du règlement (CE) 

n° 1760/2000, cette révision est nécessaire et appropriée. 

 

Cependant, au-delà de la proposition de la Commission, elle suggère d'ajouter "le(s) moyen(s) 

d'identification utilisé(s)" aux informations demandées aux exploitants au sujet de leur 

exploitation. Il s'agit par ce biais d'assurer une connaissance précise et actualisée du niveau 

d'utilisation des deux moyens disponibles pour l'identification des bovins. 
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26.4.2012 

AVIS DE LA COMMISSION DE L'AGRICULTURE ET DU DÉVELOPPEMENT 
RURAL 

à l'intention de la commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité 

alimentaire 

sur la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 

64/432/CEE du Conseil en ce qui concerne les bases de données informatisées qui font partie 

des réseaux de surveillance dans les États membres 

(COM(2011)0524 – C7-0229/2011 – 2011/0228(COD)) 

Rapporteur pour avis: James Nicholson 

 

 

JUSTIFICATION SUCCINCTE 

Les éléments des bases de données informatisées établis dans la directive 64/432/CEE 

n'incluent aucune référence aux moyens électroniques d'identification. Au vu de la proposition 

de la Commission visant à reconnaître l'identification électronique comme moyen d'identifier 

les bovins au sens du règlement (CE) n° 1760/2000, il est nécessaire de modifier la directive 

64/432/CEE du Conseil en ce qui concerne les bases de données informatisées qui font partie 

des réseaux de surveillance dans les États membres.  

Le rapporteur pour avis estime que les propositions de la Commission à cet égard sont 

suffisantes. Dans un souci de simplification et afin de minimiser la charge bureaucratique, il 

ne souhaite pas ajouter d'éléments à cette proposition. 

AMENDEMENT 

La commission de l'agriculture et du développement rural invite la commission de 

l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire, compétente au fond, à 

incorporer dans son rapport l'amendement suivant: 

Amendement 1 

 

Proposition de directive 
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Article 1 – paragraphe 1 

Directive 64/432/CEE 

Article 14 – paragraphe 3 – partie C – point 1 – tiret 9 bis (nouveau) 

 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 – code d'identification électronique; 

Justification 

Si l'on n'ajoute pas cette donnée, il n'est pas exclu que, dans certains cas, des différences 

existent entre le code d'identification visuelle et le code d'identification électronique. 
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